
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE V AUqq?iE

CARPENTRAS
Capitale  du Comtc"itVenaissiri

ARRETE

REGlEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

BOULEV  ARD DE SOUVIlLE

DU JEUDI 20 JUILlET 2023 AU VENDREDI 21 JUILLET 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD - 1055

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCollectivitésTerritoria1esetnotarnment1esarticlesL:s;iîz-î,L»:îx-z etLz:î3-î,
VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet 2021 réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-941 du 23 juillet 2020 portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette Guiou, Première Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison des travaux de coulage de chape isolante, î55 Boulevard de Souville,

effectués du 20 au 21 juillet 2023, par l'entreprise CEVENNES CHAPE FLUIDE, domiciliée 92
Impasse André Brunel -  ZA la Bausse -  3o36o DEAUX, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement des véhicules surledit boulevard, afin d'y maintenirla  sécurité etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du jeudi  20  juillet  2023  au vendredi  21 juillet  2023,  Boulevard  de Souville,
au  droit  des  travaux  :

-  1q rhtmssép sprs rémarip pt1p stqtionnpmciit,œrii;ntprr1it,  t,infà  unvéhicule de chantier ;
-  lavitesseseralimitéeà3olan/hetlacirculationseferademanièrealternéeparfeux

tricolores  suivant  avaîîccuieulaes  lravaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 - L'entreprise CEVENNES CHAPE FLUIDE sera chargée de la mise en place  de la

signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout
moment  la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juiuet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

? 7 JUIL, 2023

Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras, le i3 juillet  2023

ffl.p  Pour le Maire,
La Première  Adjointe

Yvette  Guiou



"j 8RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  du ComtatVeriaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEV  ARD DE SOUVILLE

MARDI  25JUIL1ET  2023

Pôle  Travaux  e+ Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1056

P

LE  MAIRE  de  la  ViIle  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesCo11ectivitésTerritoria1esetnotamment1esarticlesLï:a:iz-i,Lx:ïï-:  etLïzî3-î,

VU  les articles  L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020 portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette Guiou, Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de coulage de chape isolante, î55  Boulevard de Souvine,

effectués le 25 juillet  2023, par l'entreprise  CEVENNES CHAPE FLUIDE, domiciliée 92 Impasse

André Brunel - ZA la Bausse - 3o36o DEAUX, il convient de réglementer la circulation et le

stationnement  des véhicules sur  ledit  boulevard,  afin d'ymaintenir  la  sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Le  mardi  25  juiIlet  2023,  Boulevard  de SouviIle,  au droit  des travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufàunvéhiculedechantier;

-  lavitesseseralimitéeà3oktn/hetlaeirculationseferademanièrealternéeparfeux
1,  i,)l(H-(z  çl)ivqnt  svanrpmpnt  r1t"q trsvaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  CEVENNES CHAPE FLUIDE  sera chargée de la mise en pIace de la

signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui

lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout

moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

AQicle  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

1 7 JUIL, 2023

Administration  Généraîe

Fait à Carpentras,  le î3 juinet  2023

Pour  le Maire,

Première  Adjointe

Yvette  Guiou



REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE vquqUQ

CARPENTRAS
Capitale  CILl Coi'ntat  Veriaissin

ARRETE

REGlEMENT ANT LA CIRCULATION ET LE ST ATIONNEMENT DES VEHICULES

PLACE DU COLONEL  MOURET

MERCREDI  2 AOUT  2023,

DE 8 HEURES  A 18  HEURES

Pôle  Travaux  et  Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD-1057

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des ConectivitésTerritoria1es etnotamrnentles articles L2212-1, L2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement  sur  la
commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature à Madame Yvette Guiou,  Première Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 27 Place du Colonel Mouret, effeCtué  le 2 août
2023, par LES DEMENAGEMENTS DAVIN, domiciliés 4 Avenue de l'Orme Fourchu - 84ooo
AVIGNON, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur  ladite  place,
afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le  mercredi2  août  2û23,  de  8 heures  à î8  heures,  Place  du  Colonel  Mouret,
au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de stationner  sur la place  « arrêt  minute  »,  un  véhicule  de
20  m3,  sans  gêner  la  circulation  des  autres  véhicules  ;

-  placer  une  protection  sous  le  bloc  moteur  afin  de protéger  les  pavés  ;

-  l'arrêté  devra  être  affiché  48  heures  à l'avance.

Artiele  2 -  LES DEMENAGEMENTS DAVIN seront chargés de la mise  en place  de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur  l'invitation  qui  leur  sera  faite  en
cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la largeur  de
la  chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du i6 juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,  aux
frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.  Ce
dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible  par  le site
internet  www.telerecours.fr

S,

Arhcle  7 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de Police,  et les
agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du  présent
arrete.

Fait à Carpentras, le î3  juillet  2023
VILLE  DE CARPENTRAS

Publié  le :

1 7 JUIL, 2023

Administration  Générale

6  CX4, Pour le Maire,
% La  Première  Adjointe

Yvette  Guiou



2 g eepusuoue FRANCAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Cal:iitale CILl Con-itatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE COHORN

MERCREDI  2 AOUT  2023,

DE 8 HEURES A 18  HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD - 1058

P

LE  MAIRE  de la ViIle  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales  etnotammentles  articles L2212-1, L2212-2  etLsxî3-î,
VU  les articles  L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement  sur la
commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du :3  juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  d'un  déménagement,  65 Rue de Cohorn,  effectué  le 2 août 2023,  par
LES DEMENAGEMENTS  DAVIN,  domiciliés  4 Avenue  de l'Orme  Fourchu  - 84ooo  AVIGNON,  il
convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite  rue, afin d'y
maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Le mercredi2  août  2023,  de 8 heures  à î8  heures,  Rue  de  Cohorn,  au  droit  du
déménagement  :

-  autorisation  de barrer  la  rue  depuis  l'intersection  avec  la  Rue  René  Char,  avec  la
pose  d'une  signalisation  adéquate  ;

-  affichage  de l'arrêté  48 heures  à l'avance.

Article  2 -  LES DEMENAGEMENTS  DAVIN  seront  chargés de la mise en place de la signalisation
nécessaire  dans les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devront,  sur l'invitation  qui  leur  sera faite  en
cas de nécessité  urgente  par les services  de secours ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de
la chaussée.

Article  3 - Il  n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du :i6 juillet  2021.

Arlicle  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en fourrière,  aux
frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.  Ce

dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible  par  le site
internet  www.telerecours.fr

Artiele  7 - Le Directeur  Général  des Services de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et les
agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application  du présent
arrêté.

Fait à carpentras, le î3 juillet  2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

I 7 JUIL, 2023

Première  Adjointe

Adrninistration  Générale Yvette  Guiou


